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Compte rendu de la réunion du Conseil d’Administration qui s’est déroulé  

le mardi 19 mai 2020 à 18 h 30 au stand 

 

Membres du Conseil d’Administration  élus : * 

Présents : Mesdames DAMANGE Monique*, DEMARET Delphine*, Messieurs CHEVRIER Lionel*, 

PORTEBOEUF Henri*, TOLLET Didier*, PUCEL Didier*, DAUDIBON Guillaume* 

 

Ordre du jour : 

  1 - Approbation du dernier compte rendu CA du 12 novembre 2019 

  2 -  Démission de Monsieur Gilles LEGUY du Conseil d’Administration 

  3 - Bilan de l’Assemblée Générale du 7 décembre 2019 

  4 - Bilan des stages animateurs 2019 

  5 - Réponse des demandes de subvention région et Ville du Mans 

  6 - Nombre d’adhérents saison 2019/2020 

  7 - Déconfinement : réponse aux adhérents et réouverture du stand 

  8 - Etat financier à ce jour 

  9 - Projets d’investissement 

10 - Proposition de modification des horaires des permanences 

11 - Présentation nouveau site internet 

12 - Nouvelles mesures pour carnet de tir, tir de contrôle et tir d’initiation 

13 -Demande de subvention Ville du Mans pour 2020/2021 

14 - Date pour la journée de nettoyage 

15 - Date du prochain CA 

16 - Questions diverses 

 

Ouverture de la séance par le président à 18h40 qui remercie les présents. 

 

1- Approbation du dernier compte rendu CA du 12/11/2019 

Celui-ci est adopté à l’unanimité des présents. 

2 – Démission du Conseil d’Administration de M. Gilles LEGUY 

Le 22 décembre Lionel a reçu un mail de la part de Gilles l’informant de sa démission en tant que membre 

du conseil d’administration.  

Le 26 décembre Lionel lui envoie un courrier lui indiquant qu’il prenait acte de sa décision. 

3 - Bilan de l’Assemblée Générale du 7 décembre 2019 

91 personnes en situation de voter – quorum 31 

Adhérents présents 26 – pouvoirs adhérents 30 – total des votants 56 

Dorénavant, les procès-verbaux des assemblées générales ne seront plus diffusés par mail, ils seront 

disponibles sur le site pour les adhérents. 

Le compte-rendu de l’AG du 7 décembre 2019 est présenté à l’écran pour lecture par chaque membre 

présent. 
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Quelques questions ont été posées : l’achat d’un lave-vaisselle et le chauffage du stand 25m. 

La réponse à ces deux questions est négative. 

4 - Bilan des stages animateurs 2019 

3 stagiaires : Marie PUCEL, Jean-Christophe BILHOU et Mathias SERVANT. 

Sont validés Marie et Jean-Christophe. 

Mathias servant non validé pour l’instant. 

5 - Réponse des demandes de subvention région et Ville du Mans 

Ville du Mans : accordée pour le fonctionnement et une partie du chauffage 3 800 €. 

Région 2 600 €, pour l’achat du matériel non voyant. 

6 - Nombre d’adhérents saison 2019/2020 

A ce jour : 112 adhérents (36 créations et 76 renouvellements) 32% de renouvellement  

3 en 2ème club – 1 tireur de loisir 

7 - Déconfinement : réponse aux adhérents et réouverture du stand 

Une info de la Fédération a été envoyée par Lionel à tous les adhérents. Le stand ne rouvrira pas pour la 

fin de la saison. 

Des demandes ont été faites, vu le confinement, concernant des demandes de remboursement sur la 

saison 2019/2020 ou des demandes de réduction sur la saison prochaine. 

8 - Etat financier à ce jour 

Didier PUCEL a établi un prévisionnel projeté au 31 août 2020. 

Pour la saison prochaine, le club fera un geste de 30 €, sur la part club, à tous les tireurs renouvelant leur 

licence. 

9 - Projets d’investissement  

Concernant la carabine et le matériel mal voyants : le club attendra la fin d’année 2020. 

Peinture de la partie centrale (accueil) du stand 10m. 

10 - Proposition de modification des horaires des permanences 

Lundi : de 20h à 21h 30 – Franck POTTIER et Mathias SERVANT 

Mardi : de 18h à 21h –Jean-Louis BOURGUINOT et Didier PUCEL et Lionel CHEVRIER 

Mercredi : pas de changement – Jean Christophe BILHOU, Marie PUCEL, Henri PORTEBOEUF, Lionel 

CHEVRIER, occasionnellement Monique DAMANGE et Delphine DEMARET. 

Jeudi : de 18h à 21h – Didier TOLLET et Daniel LECHAT 

Vendredi : permanence d’entraînement pour les compétitions : Lionel. 

11 - Présentation nouveau site internet 

Quelques modifications à apporter. Entre-autre : ajouter dans la vie du club, la convivialité, les 

déplacements pour les concours amicaux. 
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Ne pas mettre le règlement intérieur, supprimer les adresses du président et de la secrétaire  des statuts 

s’il y a lieu. 

12 - Nouvelles mesures pour carnet de tir, tir de contrôle et tir d’initiation  

Un protocole émanant de la Fédération est parvenu à tous les clubs. A voir sur le site de la FFtir 

Les tirs d’initiation devront être enregistrés (2 tirs maximum) par personne. 

13 - Demande de subvention Ville du Mans pour 2020/2021 

Subvention à préparer pour la fin juin. 

14 - Date pour la journée de nettoyage 

Samedi 27 juin (à revoir suivant l’évolution du déconfinement). 

15 - Date du prochain CA 

Date à fixer suivant les décisions qui seront prises par la Fédération pour la rentrée. 

16 - Questions diverses  

Aucune question posée. 

 

L’ordre du jour étant épuisé le président clos la séance à 21h 15. 

 

Le Président,                  La secrétaire, 

L. CHEVRIER                       M.  DAMANGE 

 


